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Les pages suivantes détaillent les règles d’utilisation
de la charte graphique liée à l’image du Centre de

Ressources en Innovation De La Roche-sur-Yon
Agglomération dépendant lui même de celle de la
Ville et de l’Agglomération. La bonne utilisation de
cette charte graphique est essentielle pour garantir
la cohérence de l’image du CRI dans sa globalité.
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Ce logotype de référence est la version à utiliser
sur tous les supports de communication faisant
référence au Centre de Ressources en Innovation.
Il est composé du logo de l'agglomération et de
l’appellation Centre de Ressources en Innovation.
Ces éléments sont immuables et indissociables. Le
logo ne devra subir aucune modification en dehors
du cadre décrit ici.

L’espace de respiration entoure le logotype et ne doit à
aucun moment être perturbé par un élément graphique
(texte, image…). Il correspond à la hauteur du “R” de La
Roche-sur-Yon.

Pour une lisibilité acceptable, la largeur du logo ne
pourra jamais être inférieure à 80 mm.

ESPACE DE RESPIRATION

TAILLE MINIMALE

LOGOTYPE



La vignette du C.R.I qui fait référence
au Centre de Ressources en
Innovation peut être utilisée sur vos
supports de communication. Elle ne
doit subir aucune modification.

VIGNETTE 
C.R.I



SUR FOND COLORÉ
NOIR ET BLANC &
NIVEAUX DE GRIS

EXEMPLES D’UTILISATIONS

Il peut aussi être utilisé sur les documents en niveaux de
gris, ou si la mise en page exige que le logo se trouve
sur un fond noir ou très foncé. Cependant, si on
a le choix, on préferera toujours la version colorée.

UTILISATION
LOGOTYPE

Le logo peut être utilisé sur n’importe 
quelle couleur mais seulement 
si celle-ci est en pleine opacité et
suffisament contrastée.



RESPECT DE LA COMPOSITION

Le logo ne doit en aucun cas être destructuré ou ses
éléments dissociés et utilisés séparement.

RESPECT DES PROPORTIONS

Le logo ne doit en aucun cas subir de
distortion ou de déformation en dehors
des proportions initiales.

RESPECT DES COULEURS

Il est strictement interdit de modifier la couleur du logo en dehors des cadres
définis ici. Le logo ne pourra pas être placé directement sur une photo, on le
placera sur un aplat blanc ou de couleur avec un contraste suffisant pour
visualiser le logo

LES 
INTERDITS



LE LABEL OU PATCH « J'INNOVE
AVEC LE SOUTIEN DU C.R.I »

LA BASELINE

OUTILS 

LE BANDEAU MAIL 

Le bandeau mail à accoller à votre logo. Il doit
renvoyer au clic vers le site internet du CRI :
www.cri-larochesuryon.fr/

CRI, Centre de Ressources en Innovation, espace fédérateur
accompagnant les entreprises dans le développement de leurs
projets d’innovation.

RÉSEAUX SOCIAUX

C.R.I - Centre de Ressources en Innovation

@CRI_lrsy

@CRI.lrsy



PRESENTATION
 DU C.R.I 

Le Centre de Ressources sur l’Innovation (CRI), initié par la Roche-sur-Yon Agglomération, a pour objectif
de favoriser la mise en œuvre de projets collaboratifs ou individuels innovants des entreprises du territoire.

Le CRI géré par l’agence de développement économique de la Roche-sur-Yon Agglomération, ORYON,
propose une offre de services, en matière d’innovation, aux entreprises du territoire quel que soit leur secteur
d’activités, leur métier ! 

Ses missions sont de : .

SENSIBILISER LES TPE/PME À L'INNOVATION .

COACHER LES ENTREPRISES DANS LEUR PROCESSUS D'INNOVATION.

PROMOUVOIR LES PROJETS INNOVANTS DES ENTREPRISES.



UN VISUEL POUR METTRE EN AVANT VOTRE COLLABORATION AVEC LE C.R.I.

ANNEXES

Ajoutez votre logo, contre la main, afin
de mettre en avant votre collaboration
avec le Centre de Ressources en
Innovation.



ANNEXES



CONTACT 
cri@oryon.fr

02 51 37 16 37


